
 

 

OUVERTURE de la Mairie :                                                                                                                                                                                            

Lundi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00  - Mardi de 8h00 à 12h00 - Jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00                                                                                                                                               

Tél : 03 88 94 81 11 - messagerie : contact@neewiller.fr - site : www.neewiller.fr    

Permanence de Mme le Maire : jeudi de 10h à 11h  et les adjoints : sur RDV 

BULLETIN ESTIVAL 

NEEWILLER-PRES-LAUTERBOURG n°017 

Congés d’été 

Le secrétariat de la mairie sera fermé le mardi 9 juillet et jeudi 11 juillet et du 5 août au jeudi 22 août 

inclus  

En cas d’urgence merci d’écrire à l’adresse mail suivante :  

mairieurgence@gmail.com 

Bel été à tous  



 

 

MARIAGE 

Mme Honorine HOFFARTH et M. Jean-Yves GRESS le 10 juin 2024 

Félicitations aux mariés 

HEUREUX ANNIVERSAIRE 

JUILLET 

M. FRITZ Armand    71 ans le 06/07 

M. HEINTZ Albert    89 ans le 07/07 

M. KLAUSS Siegfried    76 ans le 13/07 

Mme ZERR Jacqueline    79 ans le 13/07 

M. JENKNER Charles    73 ans le 17/07 

Mme SEEBACH Françoise   70 ans le 19/07 

M. PONS Georges     79 ans le 31/07 

AOÛT 

M. MASTIO Alfred    83 ans le 02/08 

Mme HELLBARTH-BUSCH Barbara 70 ans le 10/08 

Mme KLAUSS Evelinde    77 ans le 13/08 

Mme MASTIO Simone   75 ans le 14/08 

Mme WERLING Michèle   76 ans le 15/08 

M. HOFFARTH Gérard    78 ans le 18/08 

M. WERLING Christian   78 ans le 25/08 

M. STUBER Jean-Claude   88 ans le 29/08 

M. ZERR Albert     92 ans le 31/08 (Maison de Retraite) 

SEPTEMBRE 

Mme HOFFARTH Antoinette  73 ans le 02/09 

Mme ZERR Annie    81 ans le 09/09 

M. RAIFATRH Werner   71 ans le 10/09 

Mme STÖRK Eliane    83 ans le 19/09 

Mme PONS Annie    78 ans le 29/09 

M. MASTIO Michel    79 ans le 30/09 



 

 

SERRURES BACS ORDURES MENAGERES - RAPPEL 

Pour ceux qui n’ont pas encore cherché les serrures pour les bacs d’ordures ménagères, vous pouvez   

venir en mairie aux heures d’ouverture pour les récupérer. 

Elles sont livrées en kit, avec une notice de montage. Merci de faire preuve de solidarité, en donnant un 

coup de mains aux membres de la famille, vos voisins et vos amis qui ne sont pas bricoleurs. 

Les propriétaires d’immeubles devront les retirer en personne pour leurs locataires. 

 

Dimanche 14 juillet à 10h30 aura lieu la cérémonie commémorative  

devant le monument aux morts avec dépôt de gerbe. 

A l’issue de la cérémonie, un vin d’honneur vous sera offert par la    

municipalité dans la salle polyvalente  

Pour fêter l’arrivée de l’été 

LE PIQUE-NIQUE DES                  

NEEWILLEROIS  

aura lieu 

 LE SAMEDI 6 JUILLET 2024  

                                                A partir de 18 h 

Au stade de football, en cas d’intempéries, dans le hall communal 
 

 

Les tables, bancs et barbecue seront mis à disposition par la commune.  

Chaque participant apportera son repas, ses boissons, assiettes et couverts 

L’animation musicale sera assurée par l’orchestre les « Ingérables » 

de 20 h à 22 h. 

Les secouristes Croix-Blanche de Niederlauterbach organisent une session de formation de                       
premiers secours à destination du public.    

C’est une formation d’une durée de 8H00. 
Elle se déroulera le samedi 20 juillet. 
De 8H00 à 17H00 avec une heure de pause repas à midi. 
Une petite restauration peut être prévue pour celles et ceux qui le souhaitent. 
Cette formation est diplômante et à un coût de 60€ par participant. 
 
Pour vous inscrire, prenez contact : 
par téléphone : 06 15 63 40 70 
par courriel : croixblanche67630@laposte.net 



 

 

LISTE DES DELIBERATIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX du 08/042024 ET DU 30/05/2024 
  

Travaux de rénovation des bâtiments communaux 

Madame le Maire présente le retour de l’ouverture des plis du 18 mars de la commission « Marché Public » pour la 
mission de programmation et d’assistance à maîtrise d’ouvrage « Rénovation des bâtiments communaux à Néewiller
-près-Lauterbourg». 

Après l’analyse des offres, la commission a opté pour l’offre du mieux-disant.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide  

d’attribuer le lot à l’entreprise HAMEAUCITE pour un montant de 20 610 € H.T soit 24 732 € TTC 

d’autoriser Mme le Maire à signer tous les documents relatifs à ce marché public 

Les crédits sont prévus au budget primitif 2024. 

Adopté à l’unanimité 

 

Budget primitif 2024 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, approuve le budget primitif 2024 de la commune, qui se présente comme 
suit avec les restes à réaliser :  

Dépenses de fonctionnement :   716 250,00 € 

Recettes de fonctionnement :     716 250,00 € 

Dépenses d’investissement :      340 150,00 € 

Recettes d’investissement :        340 150,00 € 

Adopté à l’unanimité 

 

Subvention pour l’école de Scheibenhard pour une semaine de kayak du 1er juillet au 5 juillet à la base nautique de 

LAUTERBOURG 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, décide d’attribuer une subvention de 30 € par élève (habitant  
Néewiller) pour l’école de Scheibenhard, pour la semaine de kayak du 1er juillet au 5 juillet 2024 à la base de 
voile de LAUTERBOURG 

Adopté à l’unanimité 

 

Modification simplifiée n°3 du plan local d’urbanisme Décision de ne pas réaliser d’évaluation                             
environnementale  

Madame le Maire expose aux membres du conseil municipal : 

La modification simplifiée n°3 a été engagée dans l’objectif de : 

Modifier les règles relatives aux clôtures pour en augmenter la hauteur maximale,  

Transformer la zone IAU1 déjà urbanisée au Nord en secteur UBc, 

Modifier le règlement écrit pour autoriser les carports à l’alignement des voies,  

Modifier le règlement écrit relatif aux toitures en ce qui concerne la couleur et la possibilité de toitures plates, 

Supprimer la référence obsolète au COS, 

Ajuster les règles pour favoriser la gestion intégrée des eaux pluviales, 

Modifier les règles relatives au pourcentage d’espaces verts en zone UB pour diminuer ce pourcentage sur les      

parcelles accueillant plus de 2 logements, 

Modifier la règle relative à l’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété,  

Mettre en place une protection au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme pour des boisements et talus en 

zone N. 



 

 

 

Le décret du n°2021-1345 du 13 octobre 2021 a réformé l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme. 
Désormais, dans un certain nombre de situations, il appartient à l’autorité compétente en PLU de décider si les     
procédures nécessitent la réalisation d’une évaluation environnementale, au vu de leurs incidences prévisibles sur 
l’environnement. 

 
Les études réalisées ont permis de conclure que les changements qu’il est prévu d’apporter au PLU dans le cadre de 
la présente procédure sont sans incidences notables sur l’environnement. En effet, le projet de modification          
simplifiée permet : 

Une meilleure adaptation du règlement au contexte local, 

Une densification des parcelles urbanisées dans un objectif d’optimisation foncière, 

La protection de surfaces boisées. 

En application des dispositions de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, l’autorité environnementale a été    
consultée et a confirmé l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale. Son avis est un avis   
conforme. 

L’autorité environnementale recommande cependant dans son avis du 25 mars 2024 de privilégier plus clairement 
dans le règlement du PLU l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle par rapport aux autres solutions techniques. 
Le Maire note toutefois que ces dispositions sont déjà prévues dans le règlement d’assainissement du SDEA, raison 
pour laquelle elles n’ont pas été reportées dans le PLU. 

 
Le Maire propose donc au conseil municipal de ne pas suivre la recommandation de l’autorité environnementale et 
de décider de ne pas réaliser d’évaluation environnementale. 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.153-45 et suivants, L.104-3, R.104-12, R.104-33 et        

suivants ; 

Vu  le Schéma de Cohérence Territoriale de la Bande Rhénane Nord approuvé le 28/11/2013 ; 

Vu le plan local d’urbanisme approuvé le 26/04/2006, modifié le 23/12/2013 et le 26/02/2019 ; 

Vu la consultation de l’autorité environnementale, au titre de l’article R.104-35 du code de l’urbanisme, en date 

du 20/02/2024 et sa réponse en date du 25/03/2024 confirmant l’absence de nécessité de réaliser une évaluation   

environnementale du projet de modification simplifiée n°3 du plan local d’urbanisme ; 

Entendu l’exposé du Maire,  

Considérant qu’en application des dispositions de l’article R.104-12 du code de l’urbanisme, la modification     
simplifiée n°3 du PLU est soumise à évaluation environnementale s’il est établi qu’elle est susceptible d’avoir des 
incidences notables sur l’environnement ; 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, il appartient au      
conseil municipal de se prononcer sur la réalisation ou non d’une évaluation environnementale ; 

Considérant que le projet de modification simplifiée permet notamment une meilleure adaptation du règlement 
au contexte local, une densification des parcelles urbanisées dans un objectif d’optimisation foncière et la protection 
de surfaces boisées ; 

Considérant qu’au vu des éléments fournis par le Maire, l’évolution du PLU n’est pas susceptible d’avoir des     
incidences notables sur l’environnement ; 

Considérant que l’avis rendu par la MRAE confirme ces conclusions ; 

Considérant qu’il n’y a donc pas lieu de réaliser une évaluation environnementale ; 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité 

DECIDE : De ne pas réaliser  d’évaluation environnementale de la modification simplifiée n°3 du plan local     
d’urbanisme ; 

La présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie durant un mois.  
 

 



 

 

Acceptation de chèque 

Mme le Maire informe le conseil municipal que suite au sinistre du 08/01/2024, d’un choc de véhicule contre la 
rampe de l’église, Groupama nous a réglé la somme de 693.60 €.            

Le conseil municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité, d’accepter le chèque de 693.60 € de l’assurance 
GROUPAMA pour le règlement du sinistre d’un choc de véhicule contre la rampe de l’église. 

Adopté à l’unanimité 

 

Rapport annuel 2023 du prix et la qualité du service public de l’eau potable 

Madame le maire présente le rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable, le    
Conseil municipal en prend acte. 

 

Rapport annuel SMICTOM 2022 

Le maire présente le rapport annuel d’activités 2022 du SMICTOM, le Conseil municipal en prend acte. 

 

Demande d’octroi d’un permis exclusif de recherches de gîtes géothermiques 

Par demande du 14 novembre 2023, la société Electricité de Strasbourg SA (ES) a sollicité auprès de la ministre 
chargée des mines l’octroi d’un permis exclusif de recherches (PER) de gîtes géothermiques, dit « Permis du Delta 
de la Sauer », pour une durée de cinq ans et un périmètre correspondant à une superficie d’environ 189 km2        
entièrement situé dans le département du Bas-Rhin. A noter que le permis sollicité se trouve dans le périmètre du 
plan de développement d’ES, en superposition avec le permis lithium dit « Permis lithium d’Outre-Forêt » accordé à 
ES par arrêté ministériel du 04 avril 2022. 

Un PER est un titre minier, octroyé par arrêté ministériel, permettant à son titulaire de bénéficier, dans le périmètre 
fixé par le permis, de l’exclusivité du droit de demander l’octroi d’une autorisation de travaux. En effet, le droit  
minier conditionne le droit de réaliser des travaux à l’obtention d’une autorisation préfectorale spécifique distincte : 
la seule détention d’un PER ne permet pas à son titulaire de réaliser des forages. 

Après un premier examen par les services du ministère portant sur la complétude et sur la forme du dossier, la     
demande a fait l’objet d’une mise en concurrence publiée au journal officiel (JO) du 31 janvier 2024, conformément 
à l’article 6-3 du décret n°78-498 du 28 mars 1978 modifié relatif aux titres de recherches et d’exploitation de    
géothermie. A l’issue de la période d’appel à la concurrence, aucune demande concurrente n’a été déposée. Ainsi,   
conformément à l’article 6-7 du décret précité, le dossier d’ES a été transmis à la préfète du Bas-Rhin le 10 avril 
2024 pour l’instruction locale. 

Le territoire de Néewiller-près-Lauterbourg étant concerné par le périmètre de la demande de PER « Permis du   
Delta de la Sauer » et en application des dispositions de l’article 6-8 du décret n°78-498 susmentionné, le conseil 
municipal doit donner son avis sur la demande de PER présenté par la société ES. 

Le conseil municipale, après en avoir délibéré, à voter par : 

 7 voix pour, 7 voix contre 

LOGEMENTS A LOUER  

 

Au presbytère : un appar tement au 1er  étage se libère. Sur face : 44 m² (F2)  

 

Pour tout renseignement, veuillez vous adresser à la mairie  

au 03 88 94 81 11 ou par mail neewiller@wanadoo.fr  

INFO BIBLIOTHEQUE 

 

La bibliothèque sera ouverte les mercredis 17, 24 et 31 juillet de 14h à 15h  



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

   

 

 

 

 

 

Tous les jeunes Français,     

garçons et filles doivent se faire 

recenser à la mairie                     

de leur domicile                        

dans les 3 mois qui suivent leur 

16ème anniversaire.  

   Une  ATTESTATION DE    

RECENSEMENT                                

leur sera remise                                                                                                             

                                                  

(à conserver précieusement.)  

                                                                                                                             

Elle sera à produire                              

obligatoirement pout tout                    

examen ou concours                                                                  

soumis au contrôle de l’autorité 

publique (CAP, BEP, BAC,    

permis de conduire…). 

 

 

 

 



 

 



 

 

La crèche Les Cigogneaux à Beinheim, terre d’accueil des tout-petits pour la Communauté de            
Communes de la Plaine du Rhin ! 

Vous cherchez un mode de garde pour votre enfant ou un lieu serein où il peut rencontrer d’autres enfants ? 

Venez visiter la crèche Les Cigogneaux à Beinheim encadrée par l’ALEF. 

C’est une structure qui accueille 24 enfants répartis en 2 groupes avec des tarifs réglementés par la CAF. 

Vous pouvez inscrire votre enfant dès l’âge de 2 mois et demi jusqu’à 3 ans du lundi au vendredi de 7h à 18h30. 

Ils seront accueillis par une équipe qualifiée et pluridisciplinaire (éducatrice de jeunes enfants, auxiliaires de puériculture,   
animatrices petit enfance…). 

Au quotidien, les professionnelles offrent un équilibre entre sécurité et plaisir tout en accompagnant les enfants vers        
l’autonomie et le partage. 

L’équipe met tout en œuvre pour garantir un environnement serein et bienveillant dans lequel les enfants prennent plaisir à 
explorer, expérimenter, découvrir et échanger. 

La structure profite d’un environnement privilégié. Entre la cour, le jardin et les champs avoisinants, les sorties sont régulières. 

Avec une cuisinière expérimentée dans l’équipe, vos enfants mangeront des repas équilibrés, une cuisine du marché avec des 
produits locaux et bio dans sa grande majorité. 

Si vous êtes intéressé, n’hésitez pas à contacter la directrice : 

Elodie Heinold - MultiAccueil ALEF Les Cigogneaux 

13 rue du Presbytère  67930 Beinheim 

 03.88.05.29.70  -  multiaccueil.beinheim@alef.asso.fr  www.alef.asso.fr   



 

 

PHARMACIE DE GARDE  

JUILLET 

Samedi 06/07 : Ph.Thermes - MERKWILLER/PECHELBRONN 

Dimanche 07/07 : Ph. de la Paix - WISSEMBOURG 

Samedi 13/07 : Ph. Nowak Deiss - SELTZ   AOUT 

Dimanche 14/07 : Ph. Cantonale - SOULTZ/S/FORETS Samedi 03/08 : Ph. de Lembach - LEMBACH 

Samedi 20/07 : Ph. Geissert - HATTEN   Dimanche 04/08 : Ph. Geissert - HATTEN 

Dimanche 21/07 : Ph. Centrale - WISSEMBOURG Samedi 10/08 : Ph. Jaehn - LAUTERBOURG 

Samedi 27/07 : Ph. Rohrbacher - MOTHERN  Dimanche 11/08 : Ph. Rohrbacher - MOTHERN 

Dimanche 28/07 : Ph. d’Oberbronn - OBERBRONN Jeudi 15/08 : Ph.Thermes - MERKWILLER/PECHELBRONN 

         Samedi 17/08 : Ph.de Seebach - SEEBACH 

         Dimanche 18/08 : Ph.de Lembach - LEMBACH 

         Samedi 24/08 : Ph. de l’Europe - WISSEMBOURG 

         Dimanche 25/08 : Ph. Jaehn - LAUTERBOURG 

         Samedi 31/08 : Ph.de la Sauer - BEINHEIM 

SEPTEMBRE 

Dimanche 01/09 : Ph.de Seebach - SEEBACH  

Samedi 07/09 : Ph. de Betschdorf - BETSCHDORF 

Dimanche 08/09 : Ph. de l’Europe - WISSEMBOURG 

Samedi 14/09 : Ph.Thermes - MERKWILLER/PECHELBRONN 

Dimanche 15/09 : Ph. de l’Europe - WISSEMBOURG 

Samedi 21/09 : Ph. Centrale - WISSEMBOURG 

Dimanche 22/09 : Ph. de Betschdorf - BETSCHDORF 

Samedi 28/09 : Ph. De reichshoffen - REICHSHOFFEN 

Dimanche 29/09 : Ph.Thermes - MERKWILLER/PECHELBRONN 

URGENCES      SERVICE DE GARDE  

SAMU 15       Médecin: 03 69 55 33 33  

POMPIERS 18      Ambulances: Greiner 03 88 86 51 43 

POLICE SECOURS 17     Taxi Pons Philippe: 06 18 88 32 94/philippepons67@sfr.fr        

GENDARMERIE 03 88 94 80 12    

Numéro d’urgence européen 112    

Société du PIPELINE sud Européen : 04 42 05 01 64 

En l’absence des médecins traitants, de samedi midi à lundi 7h. En cas d’urgence vitale appelez le 15. 

Infirmières : 03 88 54 67 72 à Lauterbourg  /  03 88 07 12 89 à Mothern 

Masseurs / Kinésithérapeutes : Sophie SCHMITT 14, route de Lauterbourg 67470 MOTHERN                                  

(soins au cabinet et à domicile)  03 88 54 29 44 / 06 82 14 31 19   

Cabinet de kinésithérapie à Lauterbourg :  

 * cabinet du Parc - 5, rue du Faubourg / 03 88 94 81 07 

 * cabinet à la gare - 3b, place de la Gare / 03 68 03 29 74 : Thomas THIERSE, Caroline CHRISTEN,  

            Anne Sophie MAZERAND et Adrien PEREIRA. 



 

 

LES ADRESSES UTILES 

Abrapa. Association d’aide et services à la personne                                                                                                                

 *Antenne d’aide et accompagnement à domicile de Soultz-sous-Forêts, 1 cour de la Mairie 67250 SOULTZ-

 SOUS-FORETS Tél. : 03 88 80 41 31                                                                                                                                                       

 *Résidence Abrapa Wissembourg 17 rue de la Pépinière 67160 WISSEMBOURG TéL. : 03 88 54 27 54            

 *Autres services (portage de repas, téléassistance…) 2 rue de Reutenbourg 67205 OBERHAUSBERGEN                     

 Tél.: 03 88 21 30 21  

A.F.A.L. Bureau et siège Social : 8 Bld Hanauer 67500 Haguenau. Tél.: 03 88 93 11 00, Email: info@afal.eu.   

ASSEDIC numéro unique 3949, Email: www.assedic.fr 

Centres médico-sociaux :  Wissembourg : Place des Carmes Tél.: 03 69 06 73 50                                                                                      

Assistante Sociale : Madame SCHMIDT Véronique sur RDV le jeudi matin de 9h à 12h au Centre Médico-Social de 

Lauterbourg 26, rue du Général Mittelhauser 67630 Lauterbourg : 03 69 06 73 76     Puéricultrice Tél.: 03 69 06 73 

77 fax 03 88 94 66 56 

Cadastre Haguenau Tél.: 03 88 53 28 04, ouvert tous les jours  de 08h30 à 12h et 13h30 à 16h00. 

CARSAT à la mairie de Seltz le mardi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h uniquement sur RDV en téléphonant au 3960. 

Conciliateurs de justice  les lundis de 14h à 17h, sur RDV en téléphonant à la mairie de Wissembourg au 03 88 54 

87 87 

Com.Com de la Plaine du Rhin du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h, le vendredi de 8h30 à 12h et 

de 13h30 à 16h.Tél. : 03 88 53 08 20 

Déchetterie Lauterbourg 03.88.94.83.80-Wintzenbach 03.88.86.55.51 du mardi au samedi (du 1 avril 

au 30 septembre) de 9h-11h45 et 14h-17h15 (du 1 octobre au 31 mars) de 9h à 11h45 et de 13h30 à 

16h45 

Infobest Pamina 2, rue du Gal Mittelhauser, 67630 Lauterbourg. le lundi 13h30 à 16h30 , les mardis, mercredis et 

jeudis 08h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30,  Tél.: 03 68 33 88 00 email: infobest@eurodistrict-pamina.eu site: https://

www.infobest.eu/fr  

Mairie de Lauterbourg : lundi de 14h à 17h, mardi et mercredi de 8h30 à 12h et 14h à 17h, jeudi de 8h30 à 12 h, 

vendredi de 8h30 à 12h et 14h à 16h et le samedi de 9h à 12h uniquement sur RDV.  

Office du tourisme Seltz/Lauterbourg : https://www.tourisme-pays-seltz-lauterbourg.fr   -   03.88.05.59.79 

PLU :  consulter le PLU de Néewiller/L sur le site : neewiller.fr 

Ramonage La Brosse d’Alsace : Bitz Ramonage 6a, rue du Haut-Village Mothern. Tél.: 07 88 07 06 38 -                                      

bitzalexandre@gmail.com  permanence : lundi de 10h à 12h et jeudi et vendredi de 16h à 18h et Feisthammel 

Quentin 19, rue des faisans 67 120 Duttlenheim.                                                                                                                                                                                       

Entreprise de ramonage : Giedinger SARL 31, rue des Tilleuls 67470 Mothern Tél. : 03.88.94.39.54 

Servinor Alsace aide à domicile - services à la personne Tél.: 03 88 53 98 76 

SMICTOM : 54, rue de l’Industrie WISSEMBOURG /  03.88.54.84.00 

SOUS-PREF.DE Haguenau-Wissembourg  accueil général : du lundi au vendredi  de 08h00-11h30  

Syndicat des Eaux de Lauterbourg  26, rue du !général Mittelhauser  Tél.: 03 88 94 80 67  

 contact@syndicat-eau-lauterbourg.fr 

Urgences : électricité 03 88 18 74 00 / gaz 0810 43 30 68 ; eaux usées 03 88 19 97 09 


